
REPUBLIQUE DU BENIN 

MINISTERE DU COMMERCE 

CABINET DU MINISTRE 

Cotonou, 1 6 ^ 5 MaX)D 2011 

N° [ j . j ^ /MC/[^€/sà/D6CE/DGCi/DPCE/DPCI/SECR/SA 

NOTE DE SERVICE 

En application des dispositions contenues dans l'arrêté interministériel 
n°019/MC/MJLDH/MEF/MTFP/DC/SGM/SP du 16 juillet 2010 portant 
réglementation des formalités relatives à la création d'entreprise et à 
l'exercice de toutes activités entrepreneuriales en République du Bénin, 
la redevance payée pour l'obtention de la carte professionnelle de 
commerçant et de la carte d'importateur est fixée à cinq (5.000) francs 
CFA. 

La présente note de service qui abroge toutes dispositions antérieures 
contraires, prend effet à compter de sa date de signature. 
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